
 

 

 

  
       

   
 

 

 

 

 

 
 

 
 

      
  

 



 
 

 

    
 

 
  

        
  

  

   
 

  

    
 

   

 

  

 



 
 

 

 

  

 
 

  
   
 

 

 
  

 

    

   
   
   

  
 

    
 

 
 

   
 

  

  
 

   
 

   
 

 

  



 
 

 

 

   

 

 

   
      

         
 

    
  

 

  
 

 

   

 

 

   

 

 





fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
58% 100% 66%
19% 16%
12% 9%

4% 3%

8% 6%
100% 100% 100%

 

% d'agents
38%

16%

13%

9%

9%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2022

Rédacteurs 

Adjoints administratifs 

Adjoints techniques 

Adjoints du patrimoine 

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Technique

Total

Attachés 

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

2 contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2022 : aucun agent du Centre de Gestion et 20 intérimaires



> 8

Précisions emplois non permanents

Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 

 Aucun contractuel permanent en CDI  Un agent sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité

40 agents employés par la collectivité au 

31 décembre 2022

> 6
> 26

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2022. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2022 transmises en 2023 par la collectivité au Centre de Gestion de la Vendée.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022


COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY

65%
15%

20%
fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

19%

19%
63%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

22%

50%

15%

78%

50%

85%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1



 

 

0% des hommes à temps partiel

17% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

> Un agent détaché dans une autre structure

> Un agent dans une autre situation (disponibilité d'office, 

congés spécial ou hors cadre)

35,35 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2022

> 5,28
> 5,81

Contractuels non 

permanents
34,38

Ensemble des 

permanents
43,75

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 2 agents en disponibilité

> 24,26

64 337 heures travaillées rémunérées en 2022



Âge moyen* 

des agents non permanent

Contractuels 

permanents
35,00

Fonctionnaires 45,77

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 44 ans

Filière Fonctionnaires

Culturelle 33%

Technique 20%

Contractuels

Les 2 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

100%

92% 8%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

83%

88%

17%

13%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

3%

9%

9%

3%

50%

25%

Positions particulières

17,59 ETPR

6,03 ETPR

5,92 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2



 

1 € 50%
2 € 25%
3 € 25%
4 €

5 €



1 € 40%
2 € 40%
3 € 20%
4 €

5 €





Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2022

Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2022



19 avancements d'échelon et 

aucun avancement de grade

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité 


Aucun lauréat d'un examen professionnel

Sanctions 1er groupe

Ensemble

 Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 

sans examen professionnel

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2021)

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022 Remplacements (contractuels)

100,0%Contractuels 
* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  -7,1%
Recrutement direct

 3,2%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2022 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2021)  /

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

32 agents

Variation des effectifs* Arrivées de contractuels

31 agents

Aucun contractuel permanent nommé stagiaire
Mutation

En 2022, 5 arrivées d'agents 

permanents et 4 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Démission

Emplois permanents rémunérés
Fin de contrats remplacants

Effectif physique théorique 

au 31/12/2021 1

Effectif physique au 

31/12/2022

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a a

a a

 

 

 

 

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA
Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire

25 heures complémentaires réalisées et rémunérées 

en 2022

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 17,06 %

Toutes filières 56 897 € 34 285 € 35 087 €

Ensemble 17,06%

Fonctionnaires 17,40%

Contractuels sur emplois permanents 15,42%

560 heures supplémentaires réalisées et rémunérées 

en 2022

Animation
Incendie
Police

23 929 €
s 26 153 € s

27 165 €

26 164 €
s

s
Médico-sociale

Technique

Contractuel Titulaire Contractuel

Culturelle
Sportive

s s
34 759 € s s

Contractuel
Catégorie C

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Catégorie B

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 50 015 €

Catégorie A
Titulaire

34 285 €

Supplément familial de traitement : 17 166 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 8 435 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 10 903 €

Indemnité de résidence : 0 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
935 221 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
9 978 737 €

Charges de 

personnel*
1 638 413 €

Soit 16,42 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 16,42 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

159 543 €
152 449 €

Budget et rémunérations

28%

16%
14%15%

23%

12%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 FORMATION 

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

a Dernière mise à jour : 20161 200  € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

1 travailleur handicapé fonctionnaire La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels0 travailleur handicapé en catégorie A, 0 en 

catégorie B, 2 en catégorie C

1 travailleur handicapé recruté sur emploi non

permanent

Aucune dépense en faveur de la prévention, 

de la sécurité et de l’amélioration des 

conditions de travail n'a été effectuée
2 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

      

10 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

1 seul accident du travail déclaré au 

total en 2022 ASSISTANT DE PRÉVENTION
1 assistant de prévention désigné dans la 

collectivité

1 074 €
107 €



 43,1 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

0,87% 7,57% 0,45%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

0,87% 7,57% 0,45%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

9,11%

0,73% 4,94% 0,38%

5,91% 0,73% 4,94% 0,38%

9,11%

5,91%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 2,99% 0,73% 2,57% 0,38%

2,99%

En moyenne, 21,6 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2022 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 2,7 jours d’absence pour tout

motif médical en 2022 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

1 accident du travail pour 40 agents en position 

d'activité au 31 décembre 2022

 

0,73% 2,57% 0,38%

Contractuels

 non permanents

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels

5



 



> 2,8 jours par agent

44 %
67%

19 % 33%
38 %

 

  

 

 

 
  

 Jours de grève  

Aucun jour de grève recensé en 2022

  

 

La collectivité participe aux contrats de 

prévoyance 

Montant global des 

participations

 
Montant moyen par 

bénéficiaire
68 €

1 689 €

Montants annuels Prévoyance

CNFPT
Autres organismes 

20 231 € ont été consacrés à la formation en 

2022

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2022, 59,4% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

88 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2022

CNFPT 

Frais de déplacement 
Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

- Prestations servies par l'intermédiaire d'un centre de 

gestion

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2022
9%

22%

69%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

67%

40%

72%

33%

100%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 4Date de publication :  août 2023

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2022. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2022 transmis en 2022 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

Nombre d'agents au 31/12/2022 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2022 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2022 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques

7



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY    -  

Montant maximal 

brut annuel à titre 

indicatif

Montant 

plafond brut 

annuel de la 

collectivité

 %

Montant maximal 

brut annuel à titre 

indicatif / Base  

CCPC

Montant maximal 

brut mensuel à 

titre indicatif / 

Base  CCPC

Montant maximal 

brut annuel à titre 

indicatif

Proposition 

de taux

Proposition 

CCPC

ADMINISTRATIVE

Groupe 1 . Directeur général des services 42 600 € 36 210 € 65% 23 537 € 1 961 €                6 390 € 50%    3 195,00 € 

Groupe 2

. Responsable de la direction des ressources internes

. Responsable de la direction Service a la Population

. Responsable de la direction de l'aménagement, de 

l'urbanisme, de l'environnement et du patrimoine

37 800 € 32 130 € 50% 16 065 € 1 339 €                5 670 € 50%    2 835,00 € 

Groupe 4

. Chargé de mission PLUi Habitat

. Chargé de projets

. Développeur économique

24 000 € 20 400 € 50% 10 200 € 850 €                3 600 € 50%         1 800 € 

Groupe 1

. Chargé de mission PLUi Habitat

. Responsable de la direction de l'aménagement, de 

l'urbanisme et de l'environnement

. Responsable Maison de l'emploi

. Chargé de projets

19 860 € 17 480 € 70% 12 236 € 1 020 €                2 380 € 50%         1 190 € 

Groupe 2

. Responsable Service ADS

. Responsable tourisme et Office de tourisme

. Responsable de la communication

. Assistante de direction

. Coordonnateur budgétaire et comptable 

. Responsable Maison de l'Emploi

. Chargé de mission PAT

. Coordinateur des activités culturelles et du CLEA

. Chargé de coopération Enfance Jeunesse Famille

18 200 € 16 015 € 50% 8 008 € 667 €                2 185 € 50%         1 093 € 

Groupe 3

. Instructeur ADS

. Assistante de direction

. Coordonnateur budgétaire et comptable 

. Responsable Maison de l'Emploi

. Chargé de communication

16 645 € 14 650 € 50% 7 325 € 610 €                1 995 € 50%            998 € 

Adjoints administratifs territoriaux Groupe 1

. Responsable Service ADS

. Instructeur ADS

. Chargé d'accueil et de secrétariat

. Assistante de direction

. Assistant de gestion administrative

. Chargé du développement touristique

. Assistant de gestion comptable, financière et budgétaire

. Assistant de gestion des ressources humaines

. Chargé de communication

. Conseiller numérique

12 600 € 11 340 € 50% 5 670 € 473 €                1 260 € 50%            630 € 

Adjoints administratifs territoriaux Groupe 2

. Assistant de gestion comptable, financière et budgétaire

. Assistant de gestion des ressources humaines

. Chargé de mission habitat

12 000 € 10 800 € 50% 5 400 € 450 €                1 200 € 50%            600 € 

Rédacteurs territoriaux 

Conseil Communautaire du 06 12 2023

PROJET-Tableau récapitulatif des montants du RIFSEEP applicables par cadre d'emplois

FILIERE - Cadre d'emplois Groupes Emploi

Montant global 

brut annuel 

maximum du 

RIFSEEP 

IFSE CIA

Attachés territoriaux



TECHNIQUE 
Groupe 1 . DGS 42 600 € 46 920 € 60% 28 152 € 2 346 €                8 280 € 50%         4 140 € 

Groupe 4 . Chargé de mission PCAET 37 000 € 31 450 € 50% 15 725 € 1 310 €                5 550 € 35%         1 943 € 

Techniciens territoriaux Groupe 1 . Gestionnaire Batiment EV Voirie 19 860 € 17 480 € 50% 8 740 € 728 €                2 680 € 50%         1 340 € 

Agents de maîtrise territoriaux Groupe 1 . Chargé de la propreté des locaux 12 600 € 11 340 € 50% 5 670 € 473 €                1 260 € 50%            630 € 

Groupe 1 . Agent technique polyvalent 12 600 € 11 340 € 50% 5 670 € 473 €                1 260 € 50%            630 € 

Groupe 2

. Chargé de la propreté des locaux

. Maitre nageur

. Agent technique polyvalent

12 000 € 10 800 € 50% 5 400 € 450 €                1 200 € 50%            600 € 

ANIMATION
Groupe 2 . Chargé de coopération Enfance Jeunesse Famille 18 200 € 16 015 € 50% 8 008 € 667 €                2 185 € 50%         1 093 € 

Groupe 3 . Médiateur culturel 16 645 € 14 650 € 50% 7 325 € 610 €                1 995 € 50%            998 € 

Groupe 1
. Animateur à la sécurité routière

. Animateur Relais d'assistants maternels
12 600 € 11 340 € 50% 5 670 € 473 €                1 260 € 50%            630 € 

Groupe 2 . Animateur à la sécurité routière 12 000 € 10 800 € 50% 5 400 € 450 €                1 200 € 50%            600 € 

SOCIALE

Educateurs Territoriaux des Jeunes Enfants Groupe 2 . Coordinateur / Animateur Relais d'assistants maternels 15 120 € 16 015 € 50% 8 008 € 667 €                1 620 € 50%            810 € 

Groupe 1 . Responsable de la maison de l'emploi 13 600 € 11 970 € 50% 5 985 € 499 €                1 630 € 50% 815 €          

Groupe 2 . Responsable de la maison de l'emploi 12 000 € 10 560 € 50% 5 280 € 440 €                1 440 € 50% 720 €          

Agents sociaux territoriaux Groupe 1 . Chargé d'accueil et de secrétariat 12 600 € 11 340 € 50% 5 670 € 473 €                1 260 € 50% 630 €          

CULTURELLE

Assistants territoriaux de conservation du 

patrimoine et des biliothèques
Groupe 2 . Animateur reseau intercommunal des bibliothèques 17 000 € 14 960 € 50% 7 480 € 623 €                2 040 € 50%         1 020 € 

Groupe 1

. Responsable du réseau intercommunal des bibliothèques

. Chargé d'accueil / gestion réseau des bibliothèques

. Bibliothécaire

12 600 € 11 340 € 50% 5 670 € 473 €                1 260 € 50%            630 € 

Groupe 2
. Chargé d'accueil / gestion réseau des bibliothèques

. Bibliothécaire
12 000 € 10 800 € 50% 5 400 € 450 €                1 200 € 50% 600 €          

Ingénieurs territoriaux

Adjoints techniques territoriaux

Adjoints territoriaux du patrimoine

Animateurs territoriaux

Adjoints territoriaux d'animation

Assistants territoriaux socio-éducatifs



 

 

 

 

   

  

 

 

 

- 

- 
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Convention relative aux modalités techniques et financières de 
réalisation de l’étude de granulation de ressources locales 

 
Communauté d’Agglomération Terres de Montaigu 
Communauté de Communes du Pays de Chantonnay 
Communauté de Communes du Pays des Herbiers 
Communauté de Communes du Pays de Mortagne 
Communauté de Communes du Pays de Pouzauges 
Communauté de Communes du Pays de Saint Fulgent-Les 
Essarts 

 
 
 
Entre  
 
Le Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Vendée (SYDEV), dont le siège est 
situé 3, rue du Maréchal Juin, à la Roche-sur-Yon (85036), représenté par son Président, Monsieur 
Laurent FAVREAU, en vertu de la délibération du Bureau n°DELxxxxxxxx en date du 
xxxxxxxxxxxxxxx, et par délégation, le 2ème Vice-Président, Monsieur Loïc PERON, dûment habilité 
par arrêté du Président n°ARR2022-021 en date du 1er avril 2022, 
Ci-après dénommé « SYDEV », d’une part 
 
Et 
 
La Communauté d’Agglomération Terres de Montaigu domiciliée 35 Avenue Villebois-Mareuil 
85607 MONTAIGU-VENDEE et représentée par son Président, Monsieur Antoine CHÉREAU, en 
vertu de la délibération du conseil communautaire en date du ………………………. 
Ci-après dénommée « le bénéficiaire », d’autre part, 
 
Et 
 
La Communauté de Communes du Pays de Chantonnay domiciliée 65 avenue du Général de 
Gaulle 85111 CHANTONNAY et représentée par sa Présidente, Madame Isabelle MOINET, en vertu 
de la délibération du conseil communautaire en date du ………………………. 
Ci-après dénommée « le bénéficiaire », d’autre part, 
 
Et 
 
La Communauté de Communes du Pays de Mortagne domiciliée 21 Rue Johannes Gutenberg – 
Pôle du Landreau – La Verrie – 85130 CHANVERRIE et représentée par son Président, Monsieur 
Guillaume JEAN, en vertu de la délibération du conseil communautaire en date du 
………………………. 
Ci-après dénommée « le bénéficiaire », d’autre part, 
 
Et 
  
La Communauté de Communes du Pays de Pouzauges domiciliée Maison de l'Intercommunalité 
La Fournière 85708 POUZAUGES et représentée par sa Présidente, Madame Bérangère SOULARD, 
en vertu de la délibération du conseil communautaire en date du ………………………. 
Ci-après dénommée « le bénéficiaire », d’autre part, 
 
Et 
 



 

 

La Communauté de Communes du Pays de Saint-Fulgent Les Essarts domiciliée 2, Rue Jules 
Verne 85250 SAINT FULGENT et représentée par son Président, Monsieur Jacky DALLET, en vertu 
de la délibération du conseil communautaire en date du ………………………. 
Ci-après dénommée « le bénéficiaire », d’autre part, 
 
Et 
 
La Communauté de Communes du Pays des Herbiers domiciliée 6, Rue du Tourniquet 85504 LES 
HERBIERS et représentée par son Président, Monsieur Christophe HOGARD, en vertu de la 
délibération du conseil communautaire en date du ………………………. 
Ci-après dénommée « le bénéficiaire », d’autre part, 
 
Les EPCI sont dénommés ensemble ci-après « les bénéficiaires ». 
 
 
Vu le code de l’énergie, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1111.9 à L. 1111-11, 
 
Vu les statuts du SYDEV, 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du SYDEV n°DEL016CS080623 en date du 8 juin 2023, relative 
au vote du guide financier 2023. 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 
Considérant que le SYDEV est engagé dans le développement des énergies renouvelables 
thermiques en accompagnant les porteurs de projets vendéens techniquement et financièrement. 
L’ADEME a notamment confié la gestion d’une enveloppe de 5 millions d’euros destinée au soutien 
des projets ENR thermiques, au SYDEV, dans le cadre d’un Contrat Chaleur Renouvelable territorial, 
 
Considérant que néanmoins, les chaufferies bois plaquettes de petites et moyennes puissances (ex : 
EHPAD…) peinent à se développer du fait de contraintes d’exploitation plus importantes que le bois 
granulé et que l’alimentation par un combustible plus fluide, comme le granulé, peut limiter ces 
contraintes. La production locale de granulés permettrait de valoriser des ressources du territoire en 
favorisant le développement de chaufferies bois de petites et moyennes puissances avec une 
exploitation limitée, 
 
Considérant que les 6 EPCI du Pays du Bocage Vendéen (CC du Pays de Chantonnay, CC du Pays 
de Pouzauges, CC du Pays des Herbiers, CC du Pays de Mortagne, CC du Pays de Saint Fulgent-
Les Essarts, CA Terres de Montaigu) sont engagés dans la démarche Forêt, Bois et Territoires pilotée 
par le CNPF, la Chambre d’agriculture de la Vendée et FIBOIS Pays de la Loire. L’analyse a montré 
qu’une ressource forestière et bocagère est disponible (+/- 50 000 m3/an), que le tissu d’entreprises 
liées à la filière bois est assez dense (10 à 20 000 t de déchets bois disponibles par an) et que de 
nombreux projets de chaufferies collectives sont envisageables, 
 
Considérant que le SYDEV propose aux EPCI du Pays du Bocage Vendéen d’engager une réflexion 
expérimentale sur le sujet de la granulation de ressources locales, 
 
Considérant que les objectifs sont de comprendre les enjeux liés à la granulation, d’identifier les 
ressources locales disponibles et les débouchés potentiels à l’échelle d’un territoire et ses alentours, 
afin d’évaluer l’opportunité de création d’une unité de granulation, 
 
Considérant que les bénéficiaires ont souhaité s’inscrire dans cette démarche. 
 



 

 

LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de réalisation de l’étude de granulation 
de ressources locales sur le territoire du Pays du Bocage Vendéen, regroupant 6 EPCI :  
 

- Communauté d’Agglomération Terres de Montaigu 
- Communauté de Communes du Pays de Chantonnay 
- Communauté de Communes du Pays des Herbiers 
- Communauté de Communes du Pays de Mortagne 
- Communauté de Communes du Pays de Pouzauges 
- Communauté de Communes du Pays de Saint Fulgent-Les Essarts.  

 
 
ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

2 – 1 Obligations du SYDEV  

Le SYDEV réalise une étude de granulation de ressources locales. Il peut confier l’animation de la 
démarche à une structure externe et la mission d’analyse technique à un bureau d’études. 
Dans ce cas, il s’assure de la bonne exécution des missions réalisées par les prestataires. 
 
Le SYDEV engagera les différentes phases de la mission selon l’avis rendu par le Comité de Pilotage.  

2 – 2 Obligations des bénéficiaires  

Ils s’engagent à participer au financement de l’étude conformément aux dispositions de l’article 3 de la 
présente convention. 
 
Ils s’engagent à mettre à disposition les données nécessaires à la bonne réalisation de l’étude (ex : 
ressources disponibles sur le territoire). 
 
Ils veilleront à être représentés dans les différentes instances de pilotage du projet (Comité 
Technique, Comité de Pilotage). 
 
 
ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

3 – 1 Coût de l’action et financement 

Le coût prévisionnel de l’action est évalué à 41 000 euros hors taxes soit 49 200 euros toutes taxes 
comprises. La participation du bénéficiaire s’élève à 1 500 euros. 

3 – 2 Règlement de la participation 

La participation financière du bénéficiaire sera réglée en une seule fois à la fin de la prestation dans 
un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception de l’avis des sommes à payer établi par 
le SYDEV et auquel sera annexé un état récapitulatif des dépenses acquittées dûment signé par le 
comptable public. 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification du contenu de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant à celle-ci. 
 
 
 
 
 



 

 

ARTICLE 5 – RESILIATION 
 
En cas de non-respect par le bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente convention, 
celle-ci peut être résiliée de plein droit par le SYDEV à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 6 – ENTREE EN VIGUEUR ET DURÉE  
 
La présente convention entre en vigueur à sa signature par les parties. 
Elle prend fin à l’admission totale de la prestation matérialisée par la livraison de la version finale du 
rapport de l’étude. 
 
 
ARTICLE 7 – LITIGES 
 
En cas de litiges, et à défaut de solution de conciliation, la juridiction compétente est le tribunal 
administratif de Nantes, 6, allée de l’île Gloriette, 44 041 NANTES Cedex 01. 
 
 
Fait en 7 exemplaires originaux, 
 
A La Roche-sur-Yon, Le ……………….. 
 
 
Pour le Syndicat Départemental d’Energie et d’équipement de la Vendée (SYDEV), 

Le Président, 

Par Délégation, 

Le 2ème Vice-Président 
 
Loïc PERON 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Terres de Montaigu,  

Le Président  

Monsieur Antoine CHÉREAU 

 
Pour la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay,  

La Présidente 

Madame Isabelle MOINET 

 
Pour la Communauté de Communes du Pays de Mortagne  

Le Président 

Monsieur Guillaume JEAN 

 
Pour la Communauté de Communes du Pays de Pouzauges  

La Présidente 

Madame Bérangère SOULARD 

 
Pour la Communauté de Communes du Pays de Saint-Fulgent Les Essarts  

Le Président 

Monsieur Jacky DALLET 

 
Pour la Communauté de Communes du Pays des Herbiers  



 

 

Le Président 

Monsieur Christophe HOGARD 





 

 

 





 




